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Le conflit Iran-Israël et le brouillard de la guerre 
Par Angelo Katsoras 

 

Malgré l’intensité du conflit entre l’Iran et Israël, les prix du pétrole n’ont pas grimpé à des niveaux catastrophiques, car les livraisons 
n’ont pas encore été perturbées. Deux raisons principales expliquent cela : 

▪ Israël n’a pas encore ciblé les installations de production et d’exportation de pétrole de l’Ira 

▪ L’Iran n’a jamais mis à exécution ses menaces de fermer le détroit d’Hormuz. Ce passage stratégique de 50 kilomètres de large est 
essentiel pour environ 30 % du pétrole brut transporté par voie maritime dans le monde et 20 % des expéditions de gaz naturel 
liquéfié. L’Iran dépend également du détroit pour presque toutes ses exportations de pétrole. 

Cependant, plus la guerre se prolonge, plus le risque que les approvisionnements énergétiques soient ciblés augmente — que ce 
soit de manière délibérée, à la suite d’une attaque dévastatrice contre des sites clés comme les infrastructures énergétiques ou les 
usines de traitement des eaux en Israël, ou de manière accidentelle dans le brouillard de la guerre. 

Jusqu’à présent, Israël a limité ses attaques à des cibles énergétiques destinées à un usage domestique. Il a bombardé des dépôts 
de pétrole et de carburant ainsi que des usines de traitement du gaz naturel. Cela a exercé une pression importante sur le secteur 
énergétique iranien, déjà en difficulté. Même avant le conflit, l’Iran faisait face à des pannes d’électricité et à des pénur ies de 
carburant, malgré ses vastes réserves de pétrole et de gaz. L’Iran, de son côté, a frappé une des raffineries israéliennes, 
endommageant des pipelines et forçant une fermeture partielle. 

Israël n’a pas encore ciblé les principales installations iraniennes de production et d’exportation de pétrole, comme le gigantesque 
terminal de l’île de Kharg, qui traite environ 90 % des exportations de pétrole brut du pays. Toutefois, si Israël ne parvient pas à 
démanteler le programme nucléaire à sa satisfaction, il pourrait tenter de ruiner l’Iran en s’attaquant à sa principale source de revenus. 

Si l’Iran ne pouvait plus exporter de pétrole par le détroit d’Hormuz, il pourrait riposter en rendant l’exportation extrêmement difficile 
— voire impossible — pour d’autres pays. La riposte pourrait inclure le ciblage de navires commerciaux, des frappes de missiles 
ou de drones contre les infrastructures pétrolières de pays voisins, et des tentatives de blocage du détroit à l’aide de mines marines 
ou de navires coulés. 

Bien que de nombreux pays déploieraient des forces navales pour protéger les voies maritimes, déminer et aider les navires en 
détresse, ces opérations seraient coûteuses et longues. 

Bien que l’Iran ait manifesté un vif intérêt pour un cessez-le-feu, il n’a pas encore accepté la demande initiale de l’administration 
Trump de cesser l’enrichissement d’uranium, encore moins les exigences plus récentes du président visant à démanteler 
entièrement son programme nucléaire et à se rendre. 

Pendant ce temps, alors que les avions israéliens opèrent librement au-dessus de Téhéran, Israël semble avoir peu d’incitations à 
cesser de cibler les capacités nucléaires de l’Iran et à continuer d’affaiblir le gouvernement. 

Conclusion : Bien que les États-Unis et Israël espèrent que l’Iran acceptera de négocier un cessez-le-feu incluant le 
démantèlement de son programme nucléaire, de tels dénouements nets sont rares dans les conflits. 

Un scénario plus pessimiste serait que la prévention du développement d’armes nucléaires par l’Iran nécessite une 
implication directe des États-Unis, incluant des frappes militaires, accompagnées d’efforts pour déstabiliser ou renverser 
le régime. Ce serait une entreprise extrêmement complexe et risquée, qui pourrait entraîner davantage les États-Unis dans 
le conflit et compromettre une grande partie de l’agenda de l’administration Trump. 
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